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Contexte 
 
Une mise à jour automatique est en cours de diffusion. Elle intègre les évolutions règlementaires suivantes : 
 

 Actualisation du plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2026 
 

 Augmentation du taux patronal de la surcotisation CNRACL au 01/01/2026 pour les fonctionnaires 
surcotisant à compter du 02 février 2024 :  Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 et Décret n°2024-49 
du 30 janvier 2024. 

 
 Augmentation du taux patronal CNRACL au 01/01/2026 pour les fonctionnaires surcotisant :  Décret 

n° 2025-86 du 30 janvier 2025 
 
 
Dans votre application 
 
Lorsque la mise à jour vous aura été diffusée, le message suivant apparaitra à l’ouverture du progiciel : 
 

 

 
 Cliquez sur le bouton Valider. 

 
⚠  Si vous aviez déjà ouvert le mois de janvier 2026, vous devrez refaire l’ouverture : 
 
 Dans le bureau Cycle de paie, cliquez sur l’option Ouverture / Cloture du mois de paie, 
 Sélectionnez votre établissement puis cliquez sur le bouton Ouvrir, 
 Un message indique que le mois est déjà ouvert, vous devez répondre Oui. 

 
 

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/actualites-boss-et-rescrits/actualites-boss/2025/octobre/le-plafond-de-la-securite-social.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051070354
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000049059919?init=true&page=1&query=2024-49&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000049059919?init=true&page=1&query=2024-49&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051070354
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051070354
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